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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Application loi "statut de l'élu local" - trimestres de retraite supplémentaires
Question écrite n° 15189

Texte de la question

M. Stéphane Delautrette attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur l'application de l'article
5 de la loi n° 2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local, dont il a été rapporteur,
qui prévoit l'attribution d'un trimestre supplémentaire par mandat complet pour le calcul des droits à la retraite
des élus locaux. Presque un an après l'adoption de cette loi par le Parlement et alors que les conseils
municipaux ont été renouvelés il y a quelques semaines, l'incertitude demeure quant au calendrier de mise en
œuvre de cette disposition. Si un décret d'application semble prévu pour le mois de juin 2026, des interrogations
subsistent concernant la prise en compte des trimestres supplémentaires pour les élus qui feraient valoir leurs
droits à la retraite avant cette date. Il lui demande ainsi de préciser les modalités et le calendrier d'application de
cet article 5 ainsi que les mesures envisagées pour le traitement des dossiers déposés avant son entrée en
vigueur.
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